
 
    Projets collectifs 
 
 

Analyse du pilotage du « secteur protégé » 
pour les travailleurs handicapés 

 
 
 
Organisme commanditaire :  
 

Ministère du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique 
Direction du Budget / Sous-direction des finances sociales (6ème) 
 
 
Personne responsable :  
 

Noël CORBIN, chef de bureau Solidarité et Insertion (6BSI) 
 
 
Description et contexte de la mission :  
 

L’insertion dans l’emploi des travailleurs handicapés est une priorité ; des structures se sont 
développées pour accueillir les personnes qui éprouvent des difficultés à s’insérer dans le « milieu 
ordinaire ». 
 
Les enjeux financiers sont considérables… 
L’Etat dépense, par exemple, 2 milliards d’euros par an au titre des aides pour les places en 
Etablissement et Services d’Aide par le Travail (ESAT) 
 
… mais les enjeux de finances publiques sont nettement plus larges : 
il existe différents types de structures et dispositifs et de nombreuses aides (budgétaires, fiscales, 
locales, etc.) co-existent. 
 
 
Objectif global de la mission : 
 

Analyse du fonctionnement du secteur et de l’efficacité des outils de pilotage et de financement. 
 
 
Objectif(s) spécifique(s) du travail demandé : 
 

Quatre thèmes devront être abordés : 
 
1/ Comment l’État pilote-t-il les places ouvertes dans les ESAT pour accueillir les travailleurs 
handicapés (114.800 places en ESAT prévues en 2008) ?  
 
2/ Quelle articulation entre les différents modes d’insertion des travailleurs handicapés ? Comment les 
personnes sont-elles orientées et quelle articulation entre les différents partenaires publics et privés ? 
 
3/ Comment l’État finance-t-il, de façon concrète, les structures du « secteur protégé » et quels sont 
les circuits financiers opérationnels ? 
 
4/ Quelle efficacité et quelle efficience : quelle maîtrise des coûts de revient ? Comment analyser la 
performance des dispositifs et des structures ? 



Résultat et produit attendus : 
 

Un rapport d’étude 
 
 
Délais envisagés : 
 

6 mois : de décembre 2007 à mai 2008 
 
 
Méthodologie : 
 

Le suivi sera assuré par la personne responsable et par le spécialiste du secteur « handicap 
dépendance » à la Direction du Budget. Ils définiront, avec l’équipe de la mission, un calendrier de 
travail fondé sur 3 phases :  

- une phase de connaissance du secteur et de contacts avec ses acteurs,  
- une phase d’analyse des différentes questions posées,  
- une phase de synthèse donnant lieu à contradiction et validation. 

 
Des rendez-vous réguliers auront lieu, à intervalles prédéfinis. 
 
 
Logistique : 
 

La direction du Budget fournira un appui technique et, en particulier, l’accès à la documentation dont 
elle dispose. Elle facilitera les contacts pour la mission. 
 
 
 
EQUIPE PRESSENTIE 
 

3 élèves du Master Affaires Publiques : Godefroy HARIKA, Alexis LEHALLE et Guillaume AUBERT. 
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